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(54) Pochette destinée à contenir des objets plats

(57) La présente invention concerne les pochettes
permettant d'enfermer des objets plats ou relativement
plats.

La pochette selon l'invention se caractérise essen-
tiellement par le fait qu'elle est réalisée à partir d'une
feuille 1 divisée en quatre bandes B', B, A et A' séparées
les unes des autres par des charnières C1, C2, C3, les
trois bandes B', B et A étant sensiblement de même lar-
geur, la largeur de la bande A' étant au plus égale à la
largeur des trois autres bandes, les deux bandes B', B
étant rabattues et au moins collées partiellement l'une
sur l'autre, la quatrième bande A' est repliée sur la troi-

sième bande A pour former une poche, deux coins 21,
22 réalisés dans la bande B' de façon sensiblement sy-
métrique par rapport à un axe de symétrie 23, ces deux
coins 21, 22 étant montés pivotant sur des charnières
C9-1, C9-2 de façon que lorsque la première bande B'
est rabattue sur la deuxième bande B, ces deux premiè-
re et deuxième bandes soient collées l'une sur l'autre,
à l'exception au moins des deux coins 21, 22 et de deux
zones 25, 26 bordant respectivement les deux charniè-
res C9-1, C9-2.

Application, notamment mais non exclusivement
aux pochettes aptes à renferment des objets plats dans
le domaine de la photographie.
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Description

[0001] La présente invention concerne les pochettes
destinées à contenir des objets plats ou relativement
plats comme des photographies à l'unité ou en nombre
superposées les unes sur les autres, des disques com-
pacts CD, des disques microsillons, des disquettes in-
formatiques, des microcassettes, des petites boîtes pa-
rallélépipédiques rectangles ou analogues, et plus par-
ticulièrement les pochettes qui trouvent une application
avantageuse dans le domaine de la photographie, no-
tamment de la photographie numérique, pour la protec-
tion et le transport des épreuves photographiques sur
un support du type papier ou analogue, ou des photo-
graphies sur support du type magnétique, par exemple
sous forme de disques, disquettes, bandes magnéti-
ques, etc.
[0002] On connaît déjà des pochettes ou emballages
destinées à recevoir des objets plats ou relativement
plats comme ceux mentionnés ci-dessus. Cependant,
ces pochettes ne sont généralement pas aptes à con-
tenir simultanément différents objets parmi, par exem-
ple, ceux mentionnés ci-dessus qui sont couramment
utilisés dans le domaine de la photographie. Aussi, la
présente invention a-t-elle pour but de réaliser une po-
chette qui soit apte à contenir des objets plats ou rela-
tivement plats aussi divers que ceux mentionnés ci-
avant, qui soit facilement réalisable tout en étant des
plus fonctionnelle et qui puisse être facilement utilisée
en vue notamment de pouvoir très rapidement appré-
hender et/ou identifier l'ensemble des différents objets
qu'elle contient.
[0003] Plus précisément, la présente invention a pour
objet une pochette destinée à contenir des objets plats
ou relativement plats, ladite pochette étant réalisée à
partir d'une feuille sensiblement rectangulaire ayant un
axe longitudinal parallèle à ses deux côtés correspon-
dant à sa longueur, ladite feuille étant divisée en quatre
première, deuxième, troisième et quatrième bandes
consécutives parallèles à ses deux côtés correspondant
à sa largeur, ces bandes étant séparées les unes des
autres respectivement par des première, deuxième et
troisième charnières permettant la rotation d'une bande
par rapport aux bandes adjacentes, les première,
deuxième et troisième bandes étant sensiblement de
même largeur, la largeur de la quatrième bande étant
au plus égale à la largeur des trois autres bandes, les
première et deuxième étant rabattues et collées au
moins partiellement l'une sur l'autre, la quatrième bande
étant repliée sur la troisième bande pour former, avec
cette troisième bande, une poche,
caractérisée par le fait qu'elle comporte en outre deux
coins réalisés dans ladite première bande de façon sen-
siblement symétriques l'un de l'autre par rapport à un
axe de symétrie, ces deux coins étant montés pivotant
sur des charnières de façon que, lorsque la première
bande est rabattue sur la deuxième bande, ces deux
première et deuxième bandes soient au moins collées

partiellement l'une sur l'autre, à l'exception au moins
des deux coins et de deux zones bordant respective-
ment les deux charnières desdits coins et opposées à
ces deux coins, de façon que ces deux zones consti-
tuent des logements aptes à recevoir les deux extrémi-
tés d'un objet plat.
[0004] Selon une autre caractéristique de la présente
invention la pochette comporte en outre deux première
et seconde ouvertures respectivement réalisées dans
les deux première et deuxième bandes, ces deux ouver-
tures étant sensiblement symétriques l'une de l'autre
par rapport à la première charnière, la première ouver-
ture réalisée dans la première bande étant sensible-
ment centrée sur l'axe de symétrie et sensiblement tan-
gente aux sommets des deux coins de façon que, lors-
que les deux première et deuxième bandes sont rabat-
tues l'une sur l'autre autour de la première charnière,
les deux ouvertures se superposent pour former une fe-
nêtre.
[0005] Selon une autre caractéristique de la présente
invention la pochette comporte une feuille d'un matériau
transparent, ladite feuille de matériau transparent étant
interposée entre les première et deuxième bandes ra-
battues l'une sur l'autre, pour occulter ladite la fenêtre.
[0006] Selon une autre caractéristique de la présente
invention les deux dites ouvertures sont de forme circu-
laire.
[0007] Selon une autre caractéristique de la présente
invention ladite fenêtre est barrée par au moins un ban-
deau réalisé dans la première bande , ce bandeau
n'étant pas solidaire de la feuille transparente occultant
la fenêtre.
[0008] Selon une autre caractéristique de la présente
invention ledit axe de symétrie est sensiblement paral-
lèle à l'axe longitudinal de la feuille.
[0009] Selon une autre caractéristique de la présente
invention la pochette comporte en outre une languette
solidaire du côté de la feuille limitant la première bande,
cette languette étant montée pivotante sur ce côté au
moyen d'une dixième charnière, ladite languette com-
portant trois cinquième, sixième et septième bandes
consécutives définies à partie de ladite dixième charniè-
re, ces cinquième, sixième et septième bandes consé-
cutives étant séparées respectivement par des quatriè-
me et cinquième charnière, la septième bande étant col-
lée sur la troisième bande quand les deux première et
deuxième bandes sont rabattues l'une sur l'autre. Selon
une autre caractéristique de la présente invention la cin-
quième bande a une largeur prise suivant l'axe longitu-
dinal au plus égale à la différence entre les largeurs des
troisième et quatrième bandes.
[0010] Selon une autre caractéristique de la présente
invention, lorsque la deuxième charnière est formée de
deux droites de pliage, la largeur de la sixième bande
est sensiblement égale à la distance séparant ces deux
dites droites de pliage formant la deuxième charnière.
Selon une autre caractéristique de la présente invention
la pochette comporte une percée découpée dans ladite
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feuille, en regard de la languette quand la septième ban-
de est solidaire de la troisième bande.
[0011] Selon une autre caractéristique de la présente
invention la pochette comporte une huitième charnière
réalisée dans la troisième bande sensiblement confon-
due avec la droite passant par la cinquième charnière
lorsque la septième bande est solidaire de la troisième
bande. Selon une autre caractéristique de la présente
invention la pochette lorsque ladite feuille et la languette
sont réalisées en papier, les charnières sont constituées
par des droites de pliage de ce papier.
[0012] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront au cours de la descrip-
tion suivante donnée en regard des dessins annexés à
titre illustratif mais nullement limitatif, dans lesquels :

La figure 1 représente l'un des éléments constitutifs
de la pochette selon l'invention, à partir duquel la
pochette peut être réalisée par pliage,
La figure 2 représente la pochette selon l'invention
réalisée à partir de l'élément selon la figure 1, dans
sa position ouverte, et
La figure 3 représente, vue en coupe, la pochette
selon l'invention dans sa position ouverte selon la
figure 2, cette coupe étant référencée III-III sur la
figure 2, étant précisé que, sur cette figure 3,
l'échelle des épaisseurs des différentes parties de
la pochette a été sciemment dilatée par rapport à
celle des autres dimensions de ces mêmes parties,
dans le but de bien faire ressortir la structure de la
pochette.

[0013] Les figures 1 à 3 représentent un même mode
de réalisation de la pochette selon l'invention. En con-
séquence, les mêmes références y désignent les mê-
mes éléments, quelle que soit la figure sur laquelle elles
apparaissent. De même, si des éléments ne sont pas
spécifiquement référencés sur l'une des figures, leurs
références peuvent être aisément retrouvées en se re-
portant à une autre figure.
[0014] La Demanderesse tient à préciser que les fi-
gures 1 à 3 représentent un mode de réalisation de l'ob-
jet selon l'invention mais qu'il peut exister d'autres mo-
des de réalisation qui répondent à la définition de cette
invention.
[0015] Elle précise en outre que, lorsque, selon la dé-
finition de l'invention, l'objet de l'invention comporte "au
moins un" élément ayant une fonction donnée, le mode
de réalisation décrit peut comporter plusieurs de ces
éléments.
[0016] Elle précise aussi que, si le mode de réalisa-
tion de l'objet selon l'invention tel qu'illustré comporte
plusieurs éléments de fonction identique et que si, dans
la description, il n'est pas spécifié que l'objet selon cette
invention doit obligatoirement comporter un nombre
particulier de ces éléments, l'objet de l'invention pourra
être défini comme comportant "au moins un" de ces élé-
ments.

[0017] Ceci ayant été précisé, la pochette est essen-
tiellement réalisée à partir d'une feuille 1 en un matériau
à la fois relativement souple et rigide, par exemple un
papier d'un grammage relativement fort, par exemple
de 240 grammes. Cette feuille rectangulaire présente
un axe longitudinal 2 parallèle à ses deux côtés 3, 4 cor-
respondant à sa longueur et à égale distance de ces
deux côtés.
[0018] La feuille 1 est divisée en quatre bandes con-
sécutives B', B, A et A' parallèles à ses deux côtés 5, 6
correspondant à sa largeur. Ces bandes sont séparées
les unes des autres respectivement par des première,
deuxième et troisième charnières C1, C2 et C3 permet-
tant la rotation d'une bande par rapport à la bande ad-
jacente, ou aux bandes adjacentes. Ces charnières sont
essentiellement obtenues par pliage de la feuille suivant
des droites perpendiculaires à l'axe longitudinal 2 défini
ci-dessus.
[0019] En outre, trois bandes consécutives B', B et A
sont sensiblement de même largeur, la largeur de la
quatrième bande A' étant au plus égale à la largeur des
trois autres bandes, et avantageusement inférieure par
exemple d'un tiers.
[0020] Par référence à la figure 1, les bandes B' et B
sont séparées par la charnière C1 qui est constituée
d'une seule droite de pliage de façon que, lorsqu'elle
pivote par rapport à la bande B, la bande B' limitée par
le côté 5 de la feuille et la droite de pliage de la charnière
C1 puisse recouvrir la bande adjacente B totalement au
contact, en sachant que, pour la réalisation de la po-
chette, les deux bandes B' et B seront rabattues et col-
lées au moins partiellement l'une sur l'autre.
[0021] Les bandes B et A situées entres les deux ban-
des extrêmes B' et A' sont séparées par la charnière C2
qui est avantageusement constituée de deux droites de
pliage distantes l'une de l'autre d'une valeur sensible-
ment égale à l'épaisseur de certains des objets aptes à
être disposés dans la pochette comme explicité ci-
après.
[0022] Les bandes A et A' sont séparées par la char-
nière C3 avantageusement constituée de trois droites
de pliage de préférence équidistantes, la distance sé-
parant les deux droites de pliage extrêmes 9, 10 étant
avantageusement supérieure à la distance séparant les
deux droites de pliage 41, 42 constituant la charnière
C2.
[0023] En outre, la bande A est bordée de part et
d'autre par deux pattes 7, 8. Ces deux pattes sont res-
pectivement solidaires des deux côtés 3, 4 de la feuille
1 définis ci-dessus, et un bord de chaque patte est sen-
siblement perpendiculaire à l'axe longitudinal 2 de la
feuille et avantageusement dans l'alignement de la droi-
te de pliage 9 qui borde la bande A en la délimitant. La
hauteur de ces pattes prise suivant la direction de l'axe
longitudinal 2 est au moins égale à la largeur de la bande
A' prise entre la droite de pliage 10 qui la borde en la
délimitant et le côté 6 de la feuille 1 défini ci-avant. Cette
hauteur est en outre au plus égale, et avantageusement
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inférieure, à la largeur de la bande A, par exemple sen-
siblement égale aux deux tiers de cette largeur.
[0024] Quant à la longueur de chaque patte 7, 8 prise
suivant une direction perpendiculaire à l'axe longitudinal
2, elle est supérieure à la distance séparant les deux
droites de pliage extrêmes 9 et 10 de la charnière C3
définies ci-avant.
[0025] Chaque patte 7, 8 comporte une charnière
C7-1, C7-2 constituée avantageusement par trois pliu-
res la divisant en trois parties sensiblement égales, l'une
des pliures étant située dans l'alignement du côté 3, 4
de la feuille 1, et la distance séparant les deux pliures
extrêmes étant sensiblement égale à la distance sépa-
rant les deux droites de pliage extrêmes 9, 10 de la char-
nière C3.
[0026] De plus, ces pliures constituant les charnières
C7-1 et C7-2 sont déterminées de façon que chaque
patte puisse être déformée en forme de Z tout en se
rabattant sur la bande A. Ceci étant précisé, la bande
A' est repliée sur la bande A pour être collée sur les deux
parties d'extrémité des deux pattes 7, 8 opposées à cel-
les qui sont solidaires des côtés 3, 4 de la feuille.
[0027] Les deux bandes A et A' montées en coopéra-
tion avec les deux pattes 7 et 8 pliées comme mentionné
ci-dessus forment ainsi une poche de type "à soufflet"
grâce aux trois pliures constituant la charnière C3 et aux
trois pliures constituant les charnières C7-1 et C7-2.
[0028] La poche ainsi formée peut recevoir un objet
plat ou un empilement d'objets plats, par exemple des
photographies sur papier, d'une épaisseur maximale de
l'ordre de la distance séparant les deux lignes de pliage
extrêmes 9, 10 de la charnière C3 définies ci-avant.
[0029] Dans une réalisation avantageuse, il peut être
prévu une bande latérale H solidaire du côté 6 de la
feuille 1 bordant la bande A' et montée solidaire de cette
feuille par une charnière C6 constituée par une droite
de pliage. La largeur de cette bande latérale H prise sui-
vant l'axe longitudinal 2 est inférieure à la largeur de la
bande A'. Une fente 11 est alors réalisée dans la bande
A', en étant sensiblement centrée par rapport à la bande
latérale H et bordée par la droite de pliage formant la
charnière C6. De plus, la largeur et la longueur de cette
fente 11 sont inférieures respectivement à la largeur et
à la longueur de la bande latérale H.
[0030] La bande latérale H est rabattue sur la bande
A' et au moins une partie de ses bords qui reposent sur
cette bande A' sont collés sur la bande A' pour former
un petit logement dont la fente 11 constitue l'ouverture.
Les dimensions de cette fente 11 et de cette bande la-
térale H sont déterminées pour former un petit logement
apte à recevoir par exemple une microcassette ou ana-
logue, comme celles qui sont utilisées dans les appa-
reils numériques informatiques. Comme mentionné ci-
dessus, les deux bandes B' et B sont rabattues l'une sur
l'autre et solidarisées au moins partiellement entre elles
pour former un rabat pivotant autour de la charnière C2,
pour fermer la poche formée des bandes A et A' et des
pattes 7 et 8, la bande B' pouvant venir reposer au con-

tact sur la bande A'.
[0031] Selon une caractéristique importante de l'in-
vention, dans la bande B' sont déterminés, par exemple
par découpage, deux coins 21, 22 sensiblement symé-
triques par rapport à un axe 23 avantageusement pa-
rallèle à l'axe longitudinal 2. Ces deux coins 21, 22 sont
respectivement montés pivotant sur des charnières
C9-1, C9-2 réalisées comme précédemment par des
pliures sensiblement symétriques l'une de l'autre par
rapport à l'axe 23. Dans une réalisation avantageuse,
les pliures des charnières C9-1 et C9-2 sont relative-
ment proches du côté 5 de la feuille 1 limitant la bande
B' et les droites passant par ces charnières se coupent
sur l'axe 23 vers ce côté 5 de la feuille 1. Dans cette
configuration, lorsque la bande B' est rabattue sur la
bande B, ces deux bandes sont collées au moins par-
tiellement l'une sur l'autre, à l'exception au moins des
deux coins 21, 22 définis ci-dessus et des deux zones
25, 26 bordant respectivement les deux pliures C9-1 et
C9-2 et opposées aux deux coins, de façon que ces
deux zones constituent des logements aptes à recevoir
les deux extrémités (ou coins) d'un objet plat, par exem-
ple une photographie. Une photographie mise en place
comme décrit ci-dessus est schématisée en traits inter-
rompus référencés 24 sur la figure 2. Dans l'application
préférentielle d'une telle pochette à contenir des objets
appartenant au domaine de la photographie, cet empla-
cement est essentiellement destiné à recevoir l'épreuve
témoin comportant l'ensemble des photographies pri-
ses avec une bobine de film.
[0032] Dans une réalisation avantageuse, il peut aus-
si être prévu, dans les deux bandes B' et B, deux ouver-
tures 31, 32 symétriques l'une de l'autre par rapport à
la charnière C1. L'ouverture 31 réalisée dans la bande
B' est sensiblement centrée sur l'axe 23 défini ci-dessus
et sensiblement tangente aux sommets des deux coins
21, 22. Dans ce cas, lorsque les deux bandes B' et B
sont rabattues l'une sur l'autre autour de la charnière
C1, les deux ouvertures 31, 32 se superposent pour for-
mer une fenêtre 33, figure 2.
[0033] Dans une réalisation préférentielle, une feuille
34 d'un matériau transparent, comme par exemple du
PVC 100 µ, figure 3, est interposée entre les deux ban-
des B' et B rabattues l'une sur l'autre, pour occulter la
fenêtre 33. Ainsi, lorsqu'un objet plat est, comme men-
tionné ci-avant, disposé sous les coins 21, 22 et dans
les zones 25, 26, il recouvre au moins partiellement la
fenêtre 33 et forme, avec la feuille 34, un autre logement
apte à recevoir un autre objet plat qui pourra être iden-
tifié à travers la fenêtre 33 recouverte de la feuille de
matériau transparent 34.
[0034] Dans une réalisation avantageuse, les deux
ouvertures 31, 32 sont de forme circulaire et d'un dia-
mètre au moins égal à celui d'un disque CD.
[0035] Pour être certain que le disque CD soit parfai-
tement maintenu entre l'objet plat monté en coopération
avec les coins 21, 22 et les zones 25, 26, et la feuille de
matériau transparent 34, la fenêtre 33 est barrée par un
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bandeau 35 réalisé dans la bande B', ce bandeau
n'étant pas solidaire de la feuille transparente 34 occul-
tant la fenêtre 33.
[0036] De cette façon, un disque CD peut être glissé
entre la fenêtre 33 et le bandeau 35 jusqu'à ce qu'il oc-
culte la fenêtre, puis un objet plat peut ensuite être in-
séré sous les coins 21, 22 et dans les zones 25, 26, la
mise en place de cet objet plat sécurisant celle du dis-
que CD.
[0037] La pochette décrite ci-dessus est donc apte à
contenir des objets plats, (I) dans la poche formée des
bandes A et A' et des pattes 7 et 8, (II) dans le petit
logement formé par la bande latérale H et la bande A',
(III) sous les coins 21, 22 et dans les zones 25, 26, et
enfin (IV) en regard de la fenêtre 33 éventuellement en
combinaison avec le bandeau 35.
[0038] Cependant, dans une réalisation avantageu-
se, il est possible de réaliser un autre logement (V) apte
à recevoir, par exemple, une petite boîte parallélépipé-
dique ou cylindrique, par exemple une boîte de film pho-
tographique ou analogue.
[0039] Pour cela, la pochette comporte en outre une
languette 40 solidaire du côté 5 de la feuille 1 limitant la
bande B', avantageusement centrée sur l'axe longitudi-
nal 2. Cette languette est montée pivotante sur ce côté
5 au moyen d'une charnière C10 constituée, comme
précédemment, par une pliure. Elle comporte trois ban-
des consécutives E, F, G séparées par les charnières
C4, C5 constituées comme mentionné auparavant par
des pliures de la languette.
[0040] La bande E solidaire du côté 5 a une largeur
prise suivant l'axe longitudinal 2 qui est avantageuse-
ment au plus égale à la différence entre les largeurs des
bandes A' et A. Quant à la largeur de la bande F, elle
est avantageusement égale à la distance séparant les
deux droites de pliage 41, 42 formant la charnière C2
définie précédemment.
[0041] Lorsque les deux bandes B' et B sont rabattues
l'une sur l'autre, la bande G est solidarisée, par exemple
par collage, avec la bande A. De cette façon, lorsque
les deux bandes B et B' forment le rabat fermant la po-
che, les deux bandes E et F forment, avec la bande A
et la charnière C2, un volume sensiblement parallélépi-
pédique 43 dans lequel peut être glissée une boîte com-
me celle mentionnée ci-dessus. Sur la figure 3 repré-
sentant la pochette dans sa position ouverte et sensi-
blement dans un plan, le volume 43 est aplati. Il ne se
forme, ou commence à se former, que lorsque la po-
chette est dans une position telle que le rabat forme,
avec la bande A, un angle d'environ quatre-vingt-dix de-
grés.
[0042] Avantageusement, afin d'identifier le contenu
de la boîte lorsqu'elle est disposée dans le volume 43,
la bande A' comporte, en regard de la languette 40
quand la bande G est solidaire de la bande A, une per-
cée 44 découpée dans la feuille 1.
[0043] Enfin, afin de favoriser l'ouverture de la po-
chette et la mise en place d'objets plats dans la poche,

il est avantageux que la pochette comporte une char-
nière C8 constituée comme précédemment par une
pliure, réalisée dans la bande A suivant la droite passant
par la pliure C5 lorsque la bande G de la languette 40
est collée sur la bande A. Bien entendu, il est avanta-
geux que les pattes 7 et 8 ne soient pas coupées par
cette droite de pliure C8.
[0044] Il est enfin précisé que plusieurs éléments
comme celui illustré sur la figure 1 dans sa configuration
la plus complète, comportant la feuille 1, les pattes 7 et
8, la bande latérale H et la languette 40, sont réalisés
dans une même bande de matériau, par découpage, par
exemple à l'emporte pièce.
[0045] En outre, dans la description précédente, il est
mentionné que des parties de l'élément illustré sur la
figure 1 sont collées les unes sur les autres pour les
solidariser. Ce terme "collage" doit être pris dans sa si-
gnification la plus large, c'est-à-dire tout moyen permet-
tant de faire adhérer deux surfaces. L'homme du métier
saura sans difficulté choisir le moyen le mieux adapté,
notamment, à la nature des matériaux utilisés pour la
réalisation de la pochette.

Revendications

1. Pochette destinée à contenir des objets plats ou re-
lativement plats, ladite pochette étant réalisée à
partir d'une feuille sensiblement rectangulaire (1)
ayant un axe longitudinal (2) parallèle à ses deux
côtés (3, 4) correspondant à sa longueur, ladite
feuille étant divisée en quatre première, deuxième,
troisième et quatrième bandes consécutives (B', B,
A et A') parallèles à ses deux côtés (5, 6) corres-
pondant à sa largeur, ces bandes étant séparées
les unes des autres respectivement par des premiè-
re, deuxième et troisième charnières (C1, C2, C3)
permettant la rotation d'une bande par rapport aux
bandes adjacentes, les première, deuxième et troi-
sième bandes (B', B et A) étant sensiblement de
même largeur, la largeur de la quatrième bande (A')
étant au plus égale à la largeur des trois autres ban-
des, les première et deuxième bandes (B', B) étant
rabattues et collées au moins partiellement l'une sur
l'autre, la quatrième bande (A') étant repliée sur la
troisième bande (A) pour former, avec cette troisiè-
me bande (A), une poche,
caractérisée par le fait qu'elle comporte en outre
deux coins (21, 22) réalisés dans ladite première
bande (B') de façon sensiblement symétriques l'un
de l'autre par rapport à un axe de symétrie (23), ces
deux coins (21, 22) étant montés pivotant sur des
charnières (C9-1, C9-2) de façon que, lorsque la
première bande (B') est rabattue sur la deuxième
bande (B), ces deux première et deuxième bandes
soient au moins collées partiellement l'une sur
l'autre, à l'exception au moins des deux coins (21,
22) et de deux zones (25, 26) bordant respective-
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ment les deux charnières (C9-1, C9-2) desdits
coins et opposées à ces deux coins, de façon que
ces deux zones constituent des logements aptes à
recevoir les deux extrémités d'un objet plat.

2. Pochette selon la revendication 1, caractérisée
par le fait qu'elle comporte en outre deux première
et seconde ouvertures (31, 32) respectivement réa-
lisées dans les deux première et deuxième bandes
(B', B), ces deux ouvertures (31, 32) étant sensible-
ment symétriques l'une de l'autre par rapport à la
première charnière (C1), la première ouverture (31)
réalisée dans la première bande (B') étant sensible-
ment centrée sur l'axe de symétrie (23) et sensible-
ment tangente aux sommets des deux coins (21,
22) de façon que, lorsque les deux première et
deuxième bandes (B', B) sont rabattues l'une sur
l'autre autour de la première charnière (C1), les
deux ouvertures (31, 32) se superposent pour for-
mer une fenêtre (33).

3. Pochette selon la revendication 2, caractérisée
par le fait qu'elle comporte une feuille (34) d'un ma-
tériau transparent, ladite feuille de matériau trans-
parent étant interposée entre les première et
deuxième bandes (B', B) rabattues l'une sur l'autre,
pour occulter ladite la fenêtre (33).

4. Pochette selon l'une des revendications 2 et 3, ca-
ractérisée par le fait que les deux dites ouvertures
(31, 32) sont de forme circulaire.

5. Pochette selon l'une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisée par le fait que ladite fenêtre (33) est
barrée par au moins un bandeau (35) réalisé dans
la première bande (B'), ce bandeau n'étant pas so-
lidaire de la feuille transparente (34) occultant la fe-
nêtre (33).

6. Pochette selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée par le fait que ledit axe de symétrie (23)
est sensiblement parallèle à l'axe longitudinal (2) de
la feuille (1).

7. Pochette selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée par le fait qu'elle comporte en outre une
languette (40) solidaire du côté (5) de la feuille (1)
limitant la première bande (B'), cette languette étant
montée pivotante sur ce côté (5) au moyen d'une
dixième charnière (C10), ladite languette compor-
tant trois cinquième, sixième et septième bandes
consécutives (E, F, G) définies à partie de ladite
dixième charnière (C10), ces cinquième, sixième et
septième bandes consécutives étant séparées res-
pectivement par des quatrième et cinquième char-
nières (C4, C5), la septième bande (G) étant collée
sur la troisième bande (A) quand les deux première
et deuxième bandes (B', B) sont rabattues l'une sur

l'autre.

8. Pochette selon la revendication 7, caractérisée
par le fait que la cinquième bande (E) a une largeur
prise suivant l'axe longitudinal (2) au plus égale à
la différence entre les largeurs des troisième et qua-
trième bandes (A, A' ) .

9. Pochette selon l'une des revendications 7 et 8, ca-
ractérisée par le fait que, lorsque la deuxième
charnière (C2) est formée de deux droites de pliage
(41, 42), la largeur de la sixième bande (F) est sen-
siblement égale à la distance séparant ces deux di-
tes droites de pliage (41, 42) formant la deuxième
charnière (C2).

10. Pochette selon l'une des revendications 7 à 9, ca-
ractérisée par le fait qu'elle comporte une percée
(44) découpée dans ladite feuille (1), en regard de
la languette (40) quand la septième bande (G) est
solidaire de la troisième bande (A).

11. Pochette selon l'une des revendications 7 à 10, ca-
ractérisée par le fait qu'elle comporte une huitiè-
me charnière (C8) réalisée dans la troisième bande
(A) sensiblement confondue avec la droite passant
par la cinquième charnière (C5) lorsque la septième
bande (G) est solidaire de la troisième bande (A).

12. Pochette selon l'une des revendications 1 à 11, ca-
ractérisée par le fait que, lorsque ladite feuille (1)
et la languette (40) sont réalisées en papier, les
charnières sont constituées par des droites de plia-
ge de ce papier.
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